
Schweizerische Eidqenossenschaf !
Confëdëration suisse
Confederazione Svizzera
ConfederazËun svizra

0 Dëpartement fëdëral de l’environnement,
des transports, de l’ënergie et de la communication DETEC

Office fëdëral des transports OFT

Avenant ä la convention sur les prestations

vu 1’art. 51, al. 1, de la loi fëdërale du 20 dëcembre 1957 sur les chemins de fer (LCdF),

1’Office fëdëral des transports (OFT), 3003 Berne,

et

Ie gestionnaire d'infrastructure, les transports de la rëgion Morges-Biëre-Cossonay SA
(MBC SA)

conviennent d’un :

Avenant ä la Convention sur les prestations du 03.03.2017 entre la
Confëdëration suisse et le gestionnaire d’infrastructure MBC SA
pour les annëes 2017 ä 2020



Prëambule:

1 La convention susmentionnëe sur les prestations du 03.03.2017 (ci-aprës < CP 17–20 »)
fixe les objectifs et les prestations ëlaborës en commun par 1’OFT et le gestionnaire
d’infrastructure MBC SA (ci-aprës < 1’entreprise ») pour les annëes 2017 ä 2020.

2 La Confëdëration alloue ä l’entreprise, pour les annëes 2017 ä 2020, les indemnitës
d’exploitation et les contributions d’investissement dëfinies ä 1’art. 15 de la CP 17–20.

3Selon l’art. 14, al. 1 de la CP 17–20, les contributions fëdërales sont fondëes sur les
donnëes financiëres et les dëlais figurant dans Ie plan des investissements de l’entreprise.
L'art. 14, al. 2 de la CP 17–20 prëcise que Ie plan des investissements doit ëtre actualisë
annuellement.

4 Les donnëes relatives ä la CP 17–20 sont dorënavant saisies dans l’application Web(-
Interface) Donnëes Infrastructure (WDI). C’est aussi une condition prëalable pour lancer la
procëdure d’offre pour la përËode de CP 2021–2024.

5 Les indemnitës d’exploitation et les contributions d’investissement sont calculëes au franc
prës sur la base de l’avenant WDI [version Nr. 4] du 30.10.2020. Le total des indemnitës
d’exploitation pour la CP 17–20 reprend la planification ä moyen terme actuelle. Le total des
contributions d’investissement de la CP 17–20 se base sur Ie plan d’investissement et les
contributions d’investissement dëjä versëes en 2017, 2018 et 2019.

Art. 1 Modifications

1 Les tableaux ä 1’art.15, al. 1, de la CP 17–20 du 03.03.2020 ainsi que l’annexe 1 sont
modifiës avec le prësent avenant. Les nouveaux montants figurent ä 1’art. 2 du prësent
avenant.

2 L’annexe 1 ci-jointe avec Ie plan ä moyen terme actualisë fait partie intëgrante du prësent
avenant et remplacent Ie mëme contenu dans Ia CP 17–20.

3 Les adaptations futures du plan d’investissement selon art. 14, al. 2 de la CP 17–20 sans
consëquence sur le montant total des contributions d’investissement seront traitëes
ëlectroniquement et uniquement dans WDI.
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Art. 2 Plafond de dëpenses pour l’infrastructure de l’entreprise

1 Plafond de dëpenses : par le prësent avenant, la Confëdëration s’engage ä verser les
contributions suivantes :

ContributionsIndemnitë
Total

ltion d'investissementdll

2017 1'302'058 2'100'OOO 3'402'058

1'352'853 8'792'8537'440'OOO2018

2'790'543

2020 2'826'528

Somme 8'271'982 31'940'984

2 Les montants 2020 sont versës selon les dispositions de 1’art 16 de la CP 17-20.

Art. 3 Annexes

- Plan ä moyen terme modifië (annexe 1 )

Art. 4 Distribution

1 Le prësent avenant ne sera signë qu’en un seul exemplaire original que 1’OFT se charge de
conserver .

2Chaque partie contractante revoit une copie ëlectronique du prësent avenant, y compris les
an nexes .
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Office fëdëral des transports

Peter Füglistaler
Directeu r

Pierre-Andrë Meyrat
Directeur suppl.

3003 B„„,, ..12,..]4'.Zq.
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Transports de la rëgion Morges-Biëre-Cossonay SA (MBC SA)

Prësident du Conseil d'administratËon

1„, M„,„, 1,.... W../.M..I..h.tQ.....................

Transports MBC SA
Avenue de la Gottaz 28A

.c?lqopRä78}

MonsieLt1 ’Fängois Gatabin
Directeur

1110 M„g„, \e.!.?...$ggkm.hrg...@. tQ?..
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